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PROCURATION


	Au :
:
	Secrétaire Général
	Date :
	

	
	JCI

15645 Olive Boulevard
Chesterfield, MO  63017, Etats-Unis
	
	

	La
	

	
	(Nom de l'Organisation Nationale Membre donnant procuration)


certifie par la présente que l'Organisation Nationale Membre, dont je suis Président/Secrétaire, souhaite que son droit de vote en Assemblée Générale au LX Congrès mondial de la JCI soit exercé par procuration par :

	

	(Nom de l'Organisation Nationale Membre détenant la procuration)


La procuration sera exercée par l'Organisation Nationale Membre ci-dessus à son entière discrétion, à moins qu'il n'en soit spécifié autrement ci-dessous :

	

	


AUCUN AMENDEMENT, OU ANNULATION DE CETTE PROCURATION NE SERA VALIDE AUTREMENT QUE SOUMIS PAR ÉCRIT ET SIGNE PAR LE PRÉSIDENT OU SECRÉTAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION NATIONALE MEMBRE DONNANT CETTE PROCURATION.

	NOM:
	
	Title:
	

	
	(en majuscules)
	
	

	
	

	SIGNATURE DONNANT L'AUTORISATION:
	x










(Président/Secrétaire)
	CADRE RESERVE A LA JCI

	Date received by JCI Secretary General:
	Proxy vote entitlement:





Envoyer avant le 1er octobre 2005





(NOTE :  Conformément à l'Article 6-8 de la Constitution JCI, pour tous les votes en Assemblée Générale, le représentant d'un 'Organisation Nationale Membre (ONM) peut détenir la procuration d'une autre ONM, mais il ne peut avoir qu'une procuration. Les procurations doivent être données par écrit par le Président ou le Secrétaire Général de l'Organisation Nationale ainsi représentée. Les Responsables élus de la JCI ne peuvent émettre aucun vote par procuration.)




















Une fois remplie, merci de retourner par mail à (sg@jci.cc), fax (1-636-449-3107), ou par courrier au siège JCI.
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